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Syndicat Mixte du Bassin de l’Agout – le 5 décembre 2008 
        
 
 

 
Rapport d’activité – Année 2008 

Chargée de mission du 
« Programme d’Action de Prévention des Inondations Vallée du Thoré » 

 
 

 

 
Les activités de la chargée de mission se sont réparties sur 3 volets principaux : Protéger/Gérer, 
Alerter/Secourir et Informer/Connaitre : 
 
 
PROTEGER/GERER 
 

1. Travaux de prévention sous maîtrise d’ouvrage syndicale 
► Fin de la première tranche de travaux, banquette d’inondation au Pont de Labruguière 
► Suivi de la maîtrise d’œuvre (MO) en collaboration avec l’assistant à maîtrise d’ouvrage (AMO) 
► Lancement d’une étude de dimensionnement du débit de fuite de la zone d’expansion de crue 
► Concertation sur la planification de la deuxième tranche de travaux, zone d’expansion et autres 
travaux 

2. Autres travaux de prévention sous maîtrise d’ouvrage privée 
► Réaménagement du ruisseau du Baoüx à l’usine du Rec à Mazamet 

3. Base de donnée ‘Travaux’ 
 

 

ALERTER/SECOURIR 
 

1. Mise en place du système d’alerte de crue local 
► Maîtrise d’œuvre du marché du système de transmission et de collecte 
► Organisation du système d’alerte en mode « fonctionnement » 
 Maintenance du système 
 Organisation du suivi comptable 
 Prévision des crues 

2. Contacteurs de niveaux 
 

 

INFORMER/CONNAITRE 
 

1. Sensibilisation et communication sur le risque inondation 
► Communication générale 
► Guide « La forêt et la prévention du risque inondation en vallée du Thoré » 
► Constitution d’une bibliothèque « inondation » à l’occasion du réaménagement des locaux du 
syndicat. 

2. Gestion des dossiers de subvention 
► Nouveau projet « Protéger 2008 » : 
► Demandes de subvention Informer et Connaître (IC). 
► Demandes de versement d’acomptes et/ou solde sur les actions en cours. 

3. Gestion financière 
4. Relations avec les partenaires institutionnels et travail en réseau 
► Animation du PAPI 
► Schéma de prévention du risque inondation sur l’Agout 
► Partage d’expérience 

5. Formation et veille sectorielle 
 

 

 



 2

 PROTEGER/GERER 
 

 

1. Travaux de prévention sous maîtrise d’ouvrage syndicale 
 

► Fin de la première tranche de travaux, banquette d’inondation au Pont de Labruguière 

- Suivi de la seconde partie des travaux, assisté par le maître d’œuvre. 
- Réception de la seconde partie du chantier, assisté par le maître d’œuvre.  

 

 
 

► Suivi de la maîtrise d’œuvre (MO) en collaboration avec l’assistant à maîtrise d’ouvrage 
(AMO) 

- Interruption temporaire du marché de maitrise d’œuvre, en attente d’une étude complémentaire. 
 

► Lancement d’une étude de dimensionnement du débit de fuite de la zone d’expansion 

- Rédaction du cahier des charges en collaboration avec le CETE. 

- Consultation et choix du bureau d’étude (Sogreah). 
- Suivi du déroulement de l’étude – en cours. 

 

► Concertation sur la planification de la deuxième tranche de travaux, zone d’expansion et 
autres travaux 

- Animation de réunions de concertation des élus.  

- Consultation des partenaires administratifs et financiers, choix d’une séparation des travaux en 
deux groupes. 

 
 

2. Autres travaux de prévention sous maîtrise d’ouvrage privée 
 

► Réaménagement du ruisseau du Baoüx à l’usine du Rec à 
Mazamet 

- Réunions techniques sur le terrain ; 

- Rédaction du dossier de demande de subvention auprès des 
partenaires financiers ; 

- Rédaction du dossier de demande d’autorisation ‘loi sur l’eau’ ; 

- Assistance technique et administrative au porteur de projet. 
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3. Base de donnée ‘Travaux’ 
 

Mise en place de deux bases de données communes aux 4 syndicats du Tarn et de l’Aveyron : 
‘Données eau’ et ‘Travaux’ 
 

- Récupération et mise en forme des données à stocker. 
- Réunions de conception de la base avec les 4 syndicats associés et le Conseil Général du 

Tarn. 

- Encadrement du stagiaire chargé de la mise en œuvre de la base de données. 
- Conception d’un cahier des charges pour les données inondations  – en cours. 
- Fusion des deux bases – en cours. 
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 ALERTER/SECOURIR  
 

 

1. Maîtrise d’œuvre du marché du système de transmission et de collecte 
 

- Seconde recette terrain avec réserves. 
- Réunions de suivi de projet. 
- Relecture et correction du logiciel de collecte et de traitement. 

- Gestion administrative du marché. 
 
Finalisation prévue en 2009. 

 
 

2. Organisation du système d’alerte en mode « fonctionnement » 
 

•••• Maintenance du système 

- Identification des appareils du réseau et des branchements (étiquetage). 

- Formation sur la configuration informatique des appareils (CPL et bases radio). 
- Gestion des pannes. 

- Développement d’un tableur de gestion du matériel, permettant l’édition d’états des 
lieux du matériel, de l’historique des interventions réalisés sur un appareil donné, du 
suivi des coûts associés. 
 

•••• Organisation du suivi comptable 

- Abonnements Agence Nationale des Fréquences, Télécom, gestion des actifs. 
 

•••• Prévision des crues  

- Développement de macros excel pour un traitement partiellement automatisé des 
données hydrométriques et l’édition de bilan mensuels. 

- Développement d’un protocole de jaugeage au flotteur des stations en période de 
crue et test sur 2 crues à l’automne 2008.  

- Rédaction d’un rapport « Système d’alerte local » - en cours. 
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INFORMER/CONNAITRE 
 

 

1. Sensibilisation et communication sur le risque inondation  
 

► Communication générale 

- Rédaction d’un bilan d’évaluation et de perspective PAPI 2004-2010. 
- Présentation du PAPI aux nouveaux élus de la vallée du Thoré lors d’entretiens individuels et 

diffusion du bilan d’évaluation. 

- Mise à jour du site internet du syndicat : www.bassin-agout.fr 

 

  
 

► Guide « La forêt et la prévention du risque inondation en vallée du Thoré » 

- Participation aux réunions de conception. 

- Rédaction de textes. 

- Participation à la présentation lors d’une réunion publique de diffusion. 
 

► Constitution d’une bibliothèque « inondation » à l’occasion du réaménagement des locaux 
du syndicat. 

 
 

2. Gestion des dossiers de subvention 
 

► Nouveau projet « Protéger 2008 » : 

- Montage du projet de travaux (augmentation du budget Protéger initial). 

- Sollicitation des partenaires financiers et montage du plan de financement, en particulier 
communication en interne pour l’autofinancement. 

- Demandes de subvention PROTEGER2008. 
 

► Demandes de subvention Informer et Connaître (IC). 

► Demandes de versement d’acomptes et/ou solde sur les actions en cours. 

 
 
3. Gestion financière 

 
- Elaboration du budget ‘Inondation’ 2008. 

- Développement d’un tableur de gestion comptable ‘inondation’, permettant l’édition de bilans 
par actions, sous-actions, années, financeurs, etc. 
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4. Relations avec les partenaires institutionnels et travail en réseau 
 

► Animation du PAPI 

- Animation de suivi du PAPI avec les partenaires techniques et financiers  

- Animation du comité  de pilotage 2008. 
 

► Schéma de prévention du risque inondation sur l’Agout 

- Assistance pour la rédaction du cahier des charges 

- Assistance pour choix du bureau d’étude 

 

► Partage d’expérience 

- Présentation du système d’alerte local à une mission d’inspection du ministère du 
développement durable et de l’aménagement du territoire (MEDDAT), à la demande de la 
Préfecture du Tarn et de la Diren Midi-Pyrénées. 

- Présentation du PAPI Thoré à des représentants de la Diren Centre, à l’initiative de la Diren 
Midi-Pyrénées. 

- Présentation du PAPI Thoré au réseau PAPI Midi-Pyrénées/Charente. 
- Présentation de la prévention des inondations en vallée du Thoré pour une formation de 

l’ENSA. 

- Conseil auprès de la communauté de commune de Vabre sur un projet d’aménagement d’une 
banquette de crue. 

- Prise de connaissance du fonctionnement des barrages EDF sur l’Arn à l’occasion de la 
vidange du barrage des Sirous. 

 
 

5. Formation et veille sectorielle 
 

- Formation habilitation électrique module 1 : courants faibles. 

- Formation habilitation électrique module 2 : habilitation BT0 (Basse tension niveau 0). 
- Collecte de renseignements sur des modalités de mise en œuvre d’indemnités de 

surinondation. 

- Suivi de l’évolution de la directive européenne ‘Inondation’ et de la Directive Cadre Eau. 

 
 
 

 


